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Edition d’octobre 2024  

Contact 
 

Mairie de Courcoury 

 

15b rue de la Liberté 

17100 COURCOURY 

 

Tél. : 05 46 93 18 23 

mairie@courcoury.fr 

 

 

Offre d’emploi  
Recensement de la population 

Du 16 janvier au 15 février 2025. 
 

La commune recrute 2 agents recenseurs qui seront chargés 

de la diffusion et de la collecte des imprimés  

dans les foyers de Courcoury.  

 

Une formation sera dispensée par l’INSEE  

aux personnes retenues la 1ère quinzaine de janvier 2025.  

 

Profil : capacités relationnelles, discrétion, rigueur,  

disponibilité et neutralité.  

Disponible dans la journée, la soirée et le week-end. 

 

Si vous êtes intéressé(e) vous pouvez adresser à  

M. le Maire de Courcoury  

votre candidature accompagnée de votre CV  

avant le 15 novembre 2024. 
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FLASH D’INFORMATIONS COMMUNALES – OCTOBRE 2024 

 

 

CIMETIERE 
 

Dans le cadre de la végétalisation du cimetière, les allées de celui-ci seront ensemencées en octobre 

suivant la météo. 

 

Cet enherbement permet d’éviter la repousse des adventices, facilite l’entretien des allées, réduit les îlots 

de chaleur tout en embellissant de verdure cet espace de recueillement. 

 

Nous vous rappelons qu’il est interdit depuis juillet 2022 d’utiliser des produits phytosanitaires 

 

 

 

 

 

Application utilisée par la Mairie de Courcoury pour communiquer avec les habitants. 

Cette application est gratuite. 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal a mis en place le Conseil des Jeunes. Celui-ci a déjà fait plusieurs actions 

sur la commune. 

 

Si vous souhaitez aussi participer à la vie de la commune, si vous avez entre 8 et 17 ans. 

N’hésitez pas à venir nous rejoindre. 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Passage à l'heure 

d'hiver 
 

Le dimanche 26 Octobre 

 

Dans la nuit de samedi au 

dimanche 

A 3h00 du matin, il sera 2h00 

du matin. 

 

 

ELAGAGE HAIES 

 

Les propriétaires de maisons, 

de terrains agricoles doivent 

obligatoirement élaguer les 

arbres, arbustes ou haies en 

bordure des voies publiques 

ou privées, de manière à ce 

qu'ils ne gênent pas le 

passage des piétons, ne 

cachent pas les feux de 

signalisation, les panneaux et 

y compris la visibilité en 

intersection de voirie. 

 


